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[FORMATION OBLIGATOIRE  
DES TAXIS] 

 
Tout conducteur de taxi est tenu de suivre, tous les 5 ans, un stage de 
formation continue, d’une durée de 16h  dispensée par une école 
agréée et faisant l'objet d'une attestation valable 5 ans. A ce titre, 
nous vous proposons le module qui permet de poursuivre son activité 
de taxi et être à jour dès 2015 pour le renouvellement de votre carte 
professionnelle.  

 
 
 
 
 
 
  

Au programme :   

1
ère

 demi-journée :  Réglementation du taxi  
2

 e 
demi-journée:     Secourisme et remise à niveau  

3
e
 demi -journée :   TAP et transports annexes à l’activité du taxi 

4
e
 demi- journée :   Sécurité routière et évolution du code de la route  

Le stage devra être suivi dans son intégralité pour être validé. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 ORGANISATION DU STAGE 

 

DATES : 04 et 11 juin 2016  
 

HORAIRES : De 8 h 30 à 18 h 00 
 

LIEU : 3 rue de Toul à Toulouse 
(Chambre des métiers) Métro : 
Station Compans Caffarelli – Ligne B 
 

PARTICIPATION FINANCIERE 
Artisan: Demande de prise en 
charge auprès du FAFCEA. Vous 
n’avancez pas le coût pédagogique 
et nous effectuons directement le 
dossier de demande de prise en 
charge.  
Salarié: Vous faites l’avance du 
coût de 300€. L’OPCA Transport ou 
OPCALIA assurent une bonne prise 
en charge. Nous encaisserons votre 
chèque après la fin du stage. 
Locataire : Le coût du stage est à 
votre charge (300 €) 

+ 30€ de frais de dossier (ARFAM) 

Qui  est concerné ? 

Tous les chauffeurs de Taxis ayant obtenu leur carte 
professionnelle avant le 1er janvier 2010 ou ayant suivi la 
formation continue obligatoire en 2010.   
 

BULLETIN D’INSCRIPTION 

Pièces à fournir : Photocopie de la carte professionnelle de conducteur taxi, un chèque de 30 € pour les frais de dossier. 
Pour les artisans : extrait d’inscription au Répertoire des Métiers (document D1) datant de moins d’un an au jour de 
début de la formation + photocopie de la carte d’artisan en cours de validité. 

 

Renseignements concernant l’entreprise : 

Nom commercial de l’entreprise :………………………………………………………………………………………………………………………. 

Nom, Prénom du Chef d’entreprise : …………………………………………………………………………………………………………………. 

Adresse de l’entreprise :…………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Code Postal : …………………………………………  Ville : ……………………………………………………………………………………………….. 

Téléphone : ………………………………………………………….. Téléphone mobile : ………………………………………………………….. 

Email : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

N  d’immatricula on au Répertoire des Mé ers :                                                                                                         RM                     

Code AP  :                                                              iret :                                                                                                                                                             

Renseignements concernant le(s) participant(s) : 

Nom, Prénom : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Date de naissance : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Statut :   □ Chef d’entreprise salarié 

□ Chef d’entreprise non salarié 

□ Conjoint collaborateur 

□ Salarié (employé) ou locataire 

□ S’il s’agit de l’inscription d’un salarié, j’atteste qu’il ne bénéficie pas d’un contrat  
de professionnalisation. 

 

Signature et cachet de l’entreprise 


